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ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de cette loi,
l’Office est notamment régi par les dispositions de ce
protocole, de ses modifications et de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de ce protocole, l’Office est administré par un conseil
d’administration composé de huit membres québécois et
de huit membres français désignés respectivement par le
gouvernement du Québec et par le gouvernement de la
République française ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 4
de ce protocole, le gouvernement du Québec choisit
quatre membres représentant les ministères ou organismes
gouvernementaux intéressés et quatre autres parmi des
personnalités qualifiées ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 4
de ce protocole, le gouvernement du Québec désigne
également quatre membres suppléants ;

ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de l’article 4
de ce protocole, la durée des fonctions des membres du
conseil d’administration est de quatre ans ;

ATTENDU QUE monsieur Bertrand Juneau a été nommé
membre titulaire du conseil d’administration de l’Office
franco-québécois pour la jeunesse par le décret numéro
1029-2002 du 4 septembre 2002, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE monsieur Patrice Lafleur a été nommé
membre titulaire du conseil d’administration de l’Office
franco-québécois pour la jeunesse par le décret numéro
12-2003 du 15 janvier 2003, qu’il a perdu la qualité
nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

ATTENDU QUE madame Marie-Claude Sarrazin a été
nommée membre suppléante du conseil d’administra-
tion de l’Office franco-québécois pour la jeunesse par le
décret numéro 12-2003 du 15 janvier 2003, qu’elle a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

ATTENDU QUE madame Stéphanie Doyon a été
nommée membre suppléante du conseil d’administra-
tion de l’Office franco-québécois pour la jeunesse par le
décret numéro 1316-2003 du 10 décembre 2003, qu’elle
a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE monsieur Bertrand Juneau, directeur France,
ministère des Relations internationales, soit nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de l’Office
franco-québécois pour la jeunesse, pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes ;

QUE la personne suivante soit nommée membre du
conseil d’administration de l’Office franco-québécois pour
la jeunesse, pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes :

— madame Diane Gagnon, directrice des affaires inter-
nationales et canadiennes, ministère de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, en remplacement de monsieur Patrice
Lafleur ;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
suppléants du conseil d’administration de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse, pour un mandat de quatre
ans à compter des présentes :

— madame Maudeleine Myrthil, présidente, Jeune
chambre de commerce haïtienne, en remplacement de
madame Marie-Claude Sarrazin ;

— monsieur Bruno Salvail, vice-président exécutif et
directeur général, Jeune chambre de commerce de
Québec, en remplacement de madame Stéphanie Doyon.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47153

Gouvernement du Québec

Décret 992-2006, 1er novembre 2006
CONCERNANT l’octroi d’une subvention totalisant
4 000 000 $ à « Québec en forme » pour la poursuite
de la mise en œuvre d’un projet de partenariat entre le
gouvernement du Québec et la Fondation Lucie et
André Chagnon visant à offrir une programmation
d’activités physiques et sportives dans des écoles de
milieux défavorisés

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.2 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), le ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport élabore et propose au gouvernement des politi-
ques relatives aux domaines de sa compétence, en vue
notamment de promouvoir le loisir et le sport et de
contribuer, par la promotion, le développement et le
soutien de ces domaines, à l’élévation du niveau de la
pratique récréative et sportive de la population québé-
coise et des personnes qui la composent ;

HEBERTSY
Décret 992-2006, 1er novembre 2006
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ATTENDU QUE la Fondation Lucie et André Chagnon
et le gouvernement du Québec sont associés depuis avril
2002 dans le projet « Québec en forme », étant un parte-
nariat dédié à une offre de services d’activités physiques
et sportives, en dehors des heures de cours, dans les
écoles de milieux défavorisés, contribuant ainsi à l’amé-
lioration de la santé et de l’autonomie globale des enfants,
prioritairement ceux provenant de familles québécoises
démunies ;

ATTENDU QUE la Fondation Lucie et André Chagnon
s’est engagée à verser à « Québec en forme », pour
l’année 2006-2007, un montant au moins égal à celui qui
sera versé par le gouvernement du Québec ;

ATTENDU QUE les réseaux de la santé et de l’éduca-
tion, du loisir et du sport partagent des responsabilités
communes quant au développement optimal des jeunes,
au maintien de leur santé et de leur bien-être, à leur
épanouissement personnel et à l’exercice d’un rôle
social valorisant ;

ATTENDU QUE le projet « Québec en forme » cadre
parfaitement avec les objectifs et programmes du gou-
vernement du Québec et des ministères de l’Éducation,
du Loisir et du Sport et de la Santé et des Services
sociaux en matière de lutte contre la sédentarité et de
lutte contre le décrochage scolaire et contribue à faire de
l’école un milieu de vie ;

ATTENDU QUE le plan stratégique 2005-2008 du
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport a identifié
l’engagement de la population dans un mode de vie
physiquement actif comme un enjeu majeur ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le gouvernement du Québec poursuive pour
2006-2007 sa participation au conseil d’administration
de « Québec en forme » étant entendu qu’il y aura un
nombre égal de représentants de la Fondation Lucie et
André Chagnon et du gouvernement du Québec au sein
du conseil d’administration de « Québec en forme » ;

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisé à engager le gouvernement du Québec pour
une période d’un an (2006-2007) pour un montant de
4 000 000 $ et à représenter le gouvernement du Québec
auprès de la Fondation Lucie et André Chagnon ;

QUE la contribution de 4 000 000 $ du gouvernement
du Québec soit versée de la façon suivante : 2 000 000 $
par le ministère de la Santé et des Services sociaux et
2 000 000 $ par le ministère de l’Éducation, du Loisir et
du Sport.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47154

Gouvernement du Québec

Décret 993-2006, 1er novembre 2006
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur la gestion
et l’exploitation d’un centre d’éducation des adultes
entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la
nation huronne-wendat

ATTENDU QUE le Québec et le Conseil de la nation
huronne-wendat ont signé, le 1er septembre 2000, une
entente sur la gestion et l’exploitation d’un centre d’édu-
cation des adultes en vertu du décret numéro 917-2000
du 26 juillet 2000 ;

ATTENDU QUE le Québec et le Conseil de la nation
huronne-wendat ont à nouveau signé, le 11 septembre
2003, une entente sur la gestion et l’exploitation d’un
centre d’éducation des adultes pour les années 2003-2004,
2004-2005 et 2005-2006 en vertu du décret numéro 749-
2003 du 16 juillet 2003 ;

ATTENDU QUE le Conseil de la nation huronne-wendat
gère et exploite, depuis septembre 2000, un centre
d’éducation des adultes mis en place par le ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport et appelé le Centre de
développement de la formation de la main-d’œuvre
huron-wendat, section formation (ci-après appelé le
CDFM) ;

ATTENDU QUE la clientèle du CDFM a des caractéris-
tiques particulières, notamment une clientèle provenant
d’autres communautés autochtones venue s’établir en
milieu urbain ;

ATTENDU QUE le ministère des Affaires indiennes et
du Nord canadien ne finance pas l’éducation des adultes
pour les Autochtones ;
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